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TOLLES

INTÉRÊTS DU JURA
BULLETIN DE L'ASSOCIATION POUR LA DÉFENSE DES INTÉRÊTS DU JURA

CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XLIe ANNÉE Paraît une fois par mois ' No 5 Mai 1970
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SOS Nature...
Le Conseil de l'Europe a proclamé 1970 «Année européenne de la

Protection de la Nature ». Cette décision nous rend conscients de la
nécessité urgente de sauvegarder notre patrimoine naturel et, à travers
lui, d'assurer une survie acceptable à nos descendants.

Cette année donc, un peu partout et sans égard aux frontières nationales,

sera lancé le cri d'alarme « SOS Nature ». Souhaitons de n'y pas
demeurer sourds, car les problèmes vitaux qu'il recouvre nous concernent

directement et nous avons tous, chacun à notre place, des
responsabilités à prendre à leur endroit. Qu'on se le dise : la protection de la
nature, à l'échelle du pays ou du monde, n'est pas le dada de quelques
sentimentaux, mais un devoir que nous nous devons à nous-mêmes et à
autrui

Il s'agit d'instruire le public et la jeunesse de la réelle gravité de la
situation actuelle et de provoquer chez chacun une prise de conscience
salutaire en montrant que, si des solutions existent déjà dans le domaine
de la protection de notre environnement, d'autres doivent et peuvent être
encore trouvées.

L'étude du monde ambiant, appelée écologie, démontre la profonde
interdépendance de tout le règne vivant. L'homme, en intervenant de
manière quotidienne et inconsidérée sur son propre environnement, sur
celui de l'animal ou de la plante, petit en modifier l'équilibre jusqu'à
l'extrême conséquence de mettre en cause sa propre survie, celle de la
faune, de la flore, etc. Certains déboisements n'ont-ils pas engendré le
phénomène de l'érosion et créé des déserts là où se manifestait autrefois
une végétation luxuriante

Dans un autre domaine, on constate que la méconnaissance des
problèmes concernant la pollution de l'eau et de l'air peut conduire à des

catastrophes au point de vue de la santé publique. Prenons pour exemples

l'asphyxie de certaines personnes que l'on a vu s'effondrer dans les

rues de Londres et de New York par temps de « smog » ou de brouillard,
ou ces hécatombes de poissons crevés dans nos lacs et nos rivières,
symbolisant peut-être les hécatombes humaines de demain (les cas de typhus,
localisés ici ou là, ne sont-ils pas des signes avant-coureurs
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